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S1iANC:E DU 2o Fùvnrcn 1896. 

Projet de loi pertant modification aux droits successoraux du conjoint 
surrlvan] (1). 

Amendements présentés par la section centrale. 

Rédiger comme suit le numéro II§ 2 alinéa '2 de l'article premier : (Texte 
adopté par la section centrale. - Annexe n° I[ du n° 81) : 

u Jl pourra) sous les conditions qn i prr;cèdcnt) opter prmr toiu ou partie 
des meubles meublants ou des terres 91w l'occu pan; de la maison exploitait 
en [aire-caloir direct ou du matériel. ay ricole et des animaux auaeliés à la 
culture. 11 

Au même article, numéro II :~ 41 substituer, dans le tex le des amend e 
rnents du Gouvernement au projet de lit section centrale, les mols cc l'usufruit 
légal», à ceux <c l'usufruit successoral "· 

Au même article, numéro II§ 6, alinéa premier (texte des amenderncn ts 
du Gouvernement), même substitution. 

Ilédigcr comme suit l'alinéa 2 du même p:u·ngraphe (texte des amende 
mcnts du Gouvernement.): 

<c Si ces liberalité« lui ont été faites en pleine JJrO/>riété, leur valeur en 
capital sera déduite de la part dont il a l' usu [rul! léyal. » 

Rédiger comme suit l'article 2, § 5 alinéa premier (texte de la sectiou 
centrale}: 

« La pension alimentaire est une charge de la succession (le reste de 
l'alinéa comme au texte). >) 

Rédiger comme suit le '2e ulinéu du même prirngraphc (texte de la section 
centrale): 
Toutefois si le déf'unt a déclaré que certains legs doivent être acquiués de 

7>réfrfrence aux autres, ces le9.~ ne contribueront à la pension que pour autant 
'l"e le revenu des autres n'y :wfffrait point. 

Le Rapporteu», 
.J. VAN DER LINDEN. 
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